
Une lettre manuscrite remise en main propre est-elle recevable
sans accusé de réception au Luxembourg ?

Réponse courte

Une lettre manuscrite remise en main propre est juridiquement recevable au Luxembourg, mais sa validité probante

nécessite de pouvoir démontrer la réception effective par le destinataire. Sans accusé de réception signé, la charge

de la preuve incombe à l'expéditeur et la notification risque d'être invalidée en cas de contestation.

Définition

La remise en main propre d'une lettre manuscrite constitue un mode de notification directe entre deux parties,

sans intermédiaire postal ou électronique. Elle implique la transmission physique d'un document écrit à la main,

du remettant vers le destinataire, dans le cadre des relations professionnelles.

Conditions d’exercice

Pour être juridiquement valable, la remise en main propre doit respecter plusieurs conditions :

Ne pas concerner les actes pour lesquels la loi impose un mode spécifique de notification

Pouvoir être prouvée de manière certaine quant à sa date et son contenu

Respecter le principe d'égalité de traitement entre salariés

S'inscrire dans un processus documenté et traçable

Préserver les droits de la défense du destinataire

Modalités pratiques

La sécurisation de la remise en main propre peut s'effectuer par :

La signature d'un accusé de réception daté par le destinataire

La présence de deux témoins pouvant attester de la remise effective

L'établissement d'un procès-verbal de remise signé par les parties

L'enregistrement vidéo de la remise, dans le respect du RGPD

La conservation d'une copie du document remis
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Pratiques et recommandations

Pour garantir la validité juridique de la remise :

Privilégier systématiquement la signature d'un accusé de réception

Conserver une copie du document et de l'accusé de réception

Documenter les circonstances précises de la remise

Éviter ce mode de notification pour les actes juridiques importants

Utiliser la lettre recommandée pour les actes sensibles

Cadre juridique

Articles du Code du travail luxembourgeois :

L.124-2 : Obligation de notification par lettre recommandée pour le licenciement

L.124-3 : Obligation de notification par lettre recommandée pour la démission

L.251-1 : Principe d'égalité de traitement

L.414-4 : Obligations d'information et de consultation

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) :

Article 5 : Principes de licéité et de transparence

Article 6 : Base légale du traitement des données

La remise en main propre sans accusé de réception constitue un mode de notification risqué sur le plan probatoire. Pour les actes

importants ou susceptibles de contestation, il est vivement recommandé d'utiliser la lettre recommandée avec accusé de réception.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4

